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Intervenantes

RÉPONSES DE L’AQCIE ET DE L’AIFQ 

AUX DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS DU RNCREQ

INTRODUCTION 


D’une manière générale, l’AQCIE et l’AIFQ considèrent que plusieurs des questions formulées par le RNCREQ, surtout celles à caractère technique, relèvent d’abord et avant tout de la juridiction du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) du Gouvernement du Québec (www.bape.gouv.qc.ca).


En effet, le BAPE est un organisme permanent, quasi judiciaire qui relève du Ministre de l’environnement et dont les fonctions consistent notamment d’établir pour certains projets une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement faisant appel à la participation du public.


À la connaissance de l’AQCIE et de l’AIFQ, tous les projets de cogénération à la biomasse forestière qui sont présentement en existence, tout comme ceux utilisant l’hydrogène, ont fait l’objet de la procédure d’évaluation du BAPE auxquels participent plusieurs intervenants représentant les intérêts de groupes environnementaux.  De plus, tous les projets futurs de production d’électricité à partir de la biomasse ou encore de rejets industriels devront nécessairement faire l’objet de la procédure d’évaluation du BAPE.  Notons qu’il n’y a présentement aucun projet de production d’électricité à partir de rejets industriels autres que la biomasse et qu’il n’y en a aucun de proposé par l’industrie.

RÉPONSES SPÉCIFIQUES :

Q.1.1
Veuillez présenter, au meilleure de vos connaissances, une liste complète des sources d’énergie qui pourraient alimenter des unités de production pouvant avoir recours à ce tarif.  Veuillez prendre soin de fournir un maximum de renseignements, par exemple en précisant chaque type de rejet industriel plutôt que de référer à la catégorie peu utile de « rejets industriels ».

R.1.1
L’AIFQ réfère à son rapport de performance environnementale (disponible à www.aifq.qc.ca) dressant, entre autres, la liste des sources d’énergie qui pourraient alimenter des unités de production d’électricité à partir de la biomasse.  L’AIFQ réfère particulièrement au tableau de la page 19 de ce document qui indique que les types de résidus utilisés pour la valorisation énergétique sont essentiellement les écorces et les copeaux (75,8%), les biosolides (29,2%) et les résidus autres (7,7%).


Pour ce qui est des rejets industriels, nous comprenons que les rejets d’hydrogène des usines chimiques pourraient possiblement être utilisés comme source d’énergie pour la production d’électricité.  Cependant, et comme indiqué dans l’introduction ci-dessus, il n’y a aucun tel projet présentement en existence et aucun n’est proposé à notre connaissance.

Q.1.2
Veuillez décrire les intrants (matières premières) qui vont permettre de faire fonctionner les unités d’auto-production à la biomasse et rejets industriels.

R.1.2
Les intrants (matières premières) permettant de faire fonctionner les unités d’auto-production à la biomasse varient considérablement d’un projet à l’autre.  À titre d’exemples, nous comprenons que l’usine de Bowater à Gatineau utilise une certaine quantité de gaz naturel comme source d’appoint alors que celle de Domtar à Windsor utilise exclusivement de la biomasse, sans l’apport d’autres formes d’énergie.


Comme indiqué dans l’introduction ci-dessus, nous croyons que les détails au sujet des intrants utilisés pour tous les projets présentement en existence peuvent facilement être obtenus du BAPE.

Q.1.3
Veuillez décrire les extrants (rejets) (air – eau – sol) des unités d’auto-production.

R.1.3
Voir les données du BAPE pour tous les projets approuvés jusqu’à ce jour.

Q.1.4
Veuillez décrire les technologies qui seront utilisées.

R.1.4
Voir les données du BAPE pour tous les projets approuvés jusqu’à ce jour.

Q.1.5a
Veuillez préciser si, en plus de la biomasse, les projets de cogénérations utiliseront aussi le gaz naturel comme combustible ou tout autre produit dérivé de combustibles fossiles;

R.1.5a
Comme indiqué dans la réponse 1.2 ci-dessus, les intrants utilisés pour les projets de cogénération à la biomasse varient considérablement d’un projet à l’autre.  Certains de ces projets, comme celui de l’usine Bowater à Gatineau, utilisent effectivement du gaz naturel comme source d’appoint.

Q.1.5b
Si oui, y a-t-il une limite supérieure et inférieure à l’utilisation du gaz naturel ou des autres produits mentionnés à 1.5 a) et à l’utilisation avec la biomasse d’autres rejets industriels;

R.1.5b
Voir les données techniques relatives aux projets approuvées par le BAPE jusqu’à ce jour.

Q.1.5c
Veuillez répondre à ces mêmes questions (1.5 a. et b.) mutatis mutandis dans le cas de l’utilisation de rejets industriels.

R.1.5c
Comme indiqué dans l’introduction ci-dessus, il n’y a aucun projet de production d’électricité à partir de rejets industriels en existence en date de ce jour.

Q.2.1
Veuillez préciser les avantages environnementaux pour chacune des sources d’énergie que vous aurez énumérées en réponse à la question précédente.

R.2.1
L’AQCIE et l’AIFQ réfèrent le RNCREQ aux documents et études suivantes qui élaborent au sujet des avantages environnementaux de la production d’électricité à partir de la biomasse :


a)
Rapport de performance environnementale de l’AIFQ;


b)
Étude de M. G. Morris du Green Power Institute de Berkeley intitulée «The 

Value of the Benefits of U.S. Biomass Power» (www.doe.gov/bridge);


c)
Les études suivantes qui sont disponibles sur le site internet du Processus 

National sur le Changement Climatique du Canada (www.nccp.ca) :

(
Wood Products Energy Use and GHG Reduction Opportunities (114 

pages);

(
Opportunities for increased wood waste cogeneration in pulp and paper 

(105 pages)

(
Rapport sur les options de la table forêt.

Q.2.2 
Veuillez expliquer avec chiffres à l’appui que l’utilisation des rejets industriels permet la réduction des émissions de gaz à effet de serre.

R.2.2
Comme indiqué dans l’introduction ci-dessus, il n’existe présentement aucun projet de production d’électricité à partir de rejets industriels autres que la biomasse forestière.

Q.2.3
Veuillez préciser, dans le cas de la biomasse forestière, les quantités d’émissions polluantes (SOx, NOx, VOC et particules, notamment) et de gaz à effet de serre provenant de telles unités (un ordre de grandeur suffirait).

R.2.3
Voir les études mentionnées à l’item 2.1 ci-dessus de même que les données techniques relatives aux projets approuvés par le BAPE jusqu’à ce jour.

Q.2.4
Veuillez préciser, dans le cas des rejets industriels de produits pétroliers, les quantités d’émissions polluantes (SOx, NOx, VOC et particules, notamment) et de gaz à effet de serre provenant de telles unités (un ordre de grandeur suffirait).

R.2.4
Comme indiqué dans l’introduction ci-dessus, il n’existe présentement aucun projet de production d’électricité à partir de rejets industriels autres que la biomasse forestière.

Q.2.5
Veuillez préciser, pour toutes les autres sources que vous aurez identifiées en répondant à la question 1.1, les désavantages sur le plan environnemental, en précisant les émissions polluantes (SOx, NOx, VOC et particules, notamment) et de gaz à effet de serre provenant de telles unités (un ordre de grandeur suffirait).

R.2.5
Voir les études mentionnées à l’item 2.1 ci-dessus de même que les données techniques relatives aux projets approuvés par le BAPE jusqu’à ce jour.

Q.2.6
Veuillez indiquer, parmi les sources mentionnées en réponse à la question 1.1 si leurs impacts environnementaux sont relativement semblables.

R.2.6
Voir les études mentionnées à l’item 2.1 ci-dessus de même que les données techniques relatives aux projets approuvés par le BAPE jusqu’à ce jour.

Q.3.1
Veuillez indiquer, à votre connaissance, si des méthodes autres que l’enfouissement sont envisagées ou envisageables pour les rejets industriels et pour les rejets de biomasse.

R.3.1
Voir le rapport de performance environnementale de l’AIFQ, à la page 19.

Q.3.2
Veuillez élaborer sur le problème de l’enfouissement de la biomasse, en précisant notamment les problématiques associées à chaque type de biomasse (e.g., résidus d’usine, déchets de coupe, etc.).

R.3.2
Voir les études mentionnées à l’item 2.1 ci-dessus ainsi que les données techniques relatives aux projets approuvés par le BAPE jusqu’à ce jour.  Il est à noter qu’il n’y a pas d’enfouissement des déchets de coupe.

Q.3.3
Veuillez indiquer si l’AIFQ accepterait que les tarifs proposés soient appliqués, dans le cas de la biomasse, à condition qu’il s’agit de résidus d’usine et non de déchets de coupe.

R.3.3
L’AIFQ juge que cette question ne relève pas de sa compétence. 

Q.3.4
Veuillez indiquer ce que signifie pour vous une « meilleure gestion environnementale ».

R.3.4
Voir les études mentionnées à l’item 2.1 ci-dessus dont particulièrement, dans le cas de l’AIFQ, son rapport de performance environnementale.
Le tout respectueusement soumis.






Montréal, le 31 octobre 2001


HEENAN BLAIKIE, S.E.N.C.


Procureurs des intervenantes, l’Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité (AQCIE) et 

L’Association des industries forestières du Québec (AIFQ)
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